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1/ Qu’est-ce que le CRIVA ?
Le CRIVA (Centre Régional Inter-écoles de Validations des Acquis) regroupe actuellement six écoles d’ingénieur de la région Midi-Pyrénées, fonctionnant sur la base d’une convention de partenariat. Ces écoles se proposent de délivrer leurs diplômes d’ingénieur par la voie de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).

Créé en 2003, le CRIVA propose aujourd’hui une procédure commune d’instruction des demandes de VAE pour toutes ses écoles. Il a un rôle d’information, de conseil et d’orientation ; il accompagne le candidat tout au long de sa démarche. De plus, le CRIVA assure la promotion de la VAE auprès des partenaires institutionnels, des partenaires privés et des candidats à titre individuel.

La VAE désigne juridiquement le droit individuel ouvert à toute personne engagée dans la vie active, de faire valider les acquis de son expérience en vue de l’obtention de tout ou partie d’un diplôme ou  d’un titre d’ingénieur. Les modalités de mise en œuvre de la VAE sont issues de la loi de modernisation sociale et sont définies pour l’enseignement supérieur par le décret particulier n°2002-590 du 24 avril 2002. 
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Les établissements partenaires du CRIVA sont les suivants :
ENAC

	Ecole Nationale d’Aviation Civile

7, avenue Edouard Belin / BP 4005

31055 TOULOUSE CEDEX 4
	Site WEB : www.enac.fr

 Contact VAE: Alain PEYTAVIN 
Tél : 05 62 17 40 11

Mail : alain.peytavin@enac.fr




ENIT

	Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tarbes

47, avenue Azereix

65000 TARBES


	Site WEB : www.enit.fr

 Contact VAE: Jean-Pierre BIRABENT 

Tél : 05 62 44 27 00

Mail : birabent@enit.fr




ISAE*
	Institut Supérieur de l’Aéronautique et de l’Espace 
1, Place Edouard Belin

BP 54032

31055 Toulouse Cedex 4


	Site WEB : www.isae.fr

 Contact VAE: Françoise FORST 

Tél : 05 61 33.89.18
Mail : forst@isae.fr




*L’ISAE est née de la fusion de l’ENSICA et de SupAero
    EMAC

	Ecole des Mines d’Albi Carnaux

Route de Teillet / Campus Jarllard

81013 ALBI Cedex 9


	Site WEB : www.enstimac.fr

 Contact VAE: Emile-Gérard MIFSUD 

Tél : 05 63 49 32 60
Mail : mifsud@mines-albi.fr



INPT*

	Institut National Polytechnique

6, allée Emile Monso

31029 TOULOUSE cedex 4

	Site WEB : www.inp-toulouse.fr

 Contact VAE: Poonam JHOWRY 

Tél : 05 34 32 31 04
Mail : poonam.jhowry@inp-toulouse.fr




*L’INPT au sein du CRIVA  regroupe trois écoles : L’ENSAT (Ecole Nationale Supérieure Agronomique de Toulouse) ; L’ENSEEIHT (Ecole Nationale Supérieure d’Electrotechnique, d’Electronique, d’Informatique, d’Hydraulique et des Télécommunications) ; L’ENSIACET (Ecole Nationale Supérieure des Ingénieurs en Arts Chimiques et Technologiques

INSA

	Institut National des Sciences Appliquées

135, avenue de Rangueil

31077 TOULOUSE Cedex 4


	Site WEB : www.insa-toulouse.fr

 Contact VAE: Michel CASTAN
Tél : 05 61 55 95 86
Mail : castan@insa-toulouse.fr




ENM
	Ecole Nationale de Méteorologie 
42 avenue Gaspard Coriolis

BP 45712

31057 TOULOUSE Cedex 1
	Site WEB: www.enm.meteo.fr

 Contact VAE: Laurent BORREL 
Tél : 05 61.07.96.99
Mail : laurent.borrel@meteo.fr



2/ Le diplôme d’ingénieur

La délivrance d’un diplôme d’ingénieur vise à permettre à son titulaire d’exercer un métier d’ingénieur dans les contextes et les formes les plus variés. Cette qualification couvre globalement une capacité à résoudre des problèmes de nature technologique, concrets et souvent complexes, liés à la conception, à la réalisation et à la mise en œuvre de produits, de systèmes ou de services, dans des contextes non nécessairement familiers. Cette aptitude résulte d’un ensemble de connaissances techniques d’une part, économiques, sociales et humaines d’autre part, reposant sur une solide culture scientifique (définition d’après la commission des titres d’ingénieur (CTI) : www.cefi.org/CEFINET/GLOBAL/CTI/TITRE/HTM ).
Le diplôme d’ingénieur garantit les capacités suivantes :
· Capacité à mobiliser les ressources des sciences de base au niveau confirmé le plus élevé 
· La maîtrise d’un champ technique plus ou moins 
· La maîtrise des méthodes et des outils de l’ingénieur :
· Identification de problèmes
· Collecte et interprétation de données
· Gestion de projets
· Travail en équipe, éventuellement multiculturel
· Maîtrise de la langue anglaise 
· Utilisation des outils informatiques
· Analyse et conception de systèmes complexes
· Une capacité constatée à s’intégrer dans une organisation assortie d’une maîtrise éprouvée de la communication à des spécialistes comme à des non-spécialistes 
· Une capacité à travailler en contexte international 
· Une sensibilisation aux enjeux sociétaux des missions de l’ingénieur

3/ La procédure d’instruction
VAE
· Les conditions de recevabilité
En référence au décret n° 2002-590, concernant l’application de  la Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) pour les diplômes délivrés par les établissements d'enseignement supérieur, vous devez justifier d’une durée cumulée d’au moins 3 années d’expérience (salariées, non salariées ou bénévoles), en rapport avec la certification visée. 

Dans ce cadre, les acquis présentés doivent prouver, en tout ou partie, des connaissances et des aptitudes exigées pour l'obtention du diplôme postulé.

Attention ! Ne sont pas pris en compte dans la durée d’expérience :

· Les périodes de formation initiale ou continue

· Les stages et les périodes de formation en milieu professionnel effectués pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre.

Par ailleurs, vous ne pouvez déposer, au cours de la même année civile et pour un même diplôme, qu’une seule demande et ne saisir qu’un seul établissement. Si vous postulez des diplômes différents, vous ne pouvez déposer au total plus de trois demandes de validation au cours de la même année civile.

· Un parcours en plusieurs étapes
La démarche de VAE se déroule en plusieurs étapes :

Phase 1 (au sein du CRIVA) : Le candidat obtient un avis sur la recevabilité et la faisabilité de son projet de VAE. 
Phase 2 (dans les écoles) : Les connaissances et aptitudes du candidat sont évaluées par un jury de VAE en rapport à une certification donnée.

Phase 3 (dans les écoles): Dans le cas où le jury de VAE notifie une validation partielle, le candidat complète ses acquis académiques et professionnels afin d’aboutir à l’obtention du diplôme.
Le déroulement de ces 3 phases est résumé à la page suivante. 

Phase 1 : Accueil et orientation par le CRIVA 
Information sur la VAE

Remise du dossier de demande

Contractualisation de la phase 1

Examen administratif

Accompagnement individuel : Conseil méthodologique et orientation par un conseiller VAE

Avis sur la faisabilité de la demande

Décision





         Ré-orientation

Poursuite de la démarche VAE ingénieur
Phase 2 : Instruction de la demande de validation dans une école du CRIVA
Inscription à la VAE dans une école

Remise du dossier de candidature

Contractualisation de la phase 2

Accompagnement individualisé 

par un référent pédagogique et un méthodologue 
Dépôt du dossier de candidature

Instruction du dossier par le jury

Soutenance orale du dossier et entretien avec le jury

Notification de la décision du jury




 
 Validation totale


    Aucune validation

       
      Délivrance du diplôme 
Validation partielle

Prescriptions
Phase 3* : Complément des acquis en vue de l’obtention du diplôme





Stage, expérience professionnelle


Rédaction d’un mémoire, 







autres cas






   Suivi de modules de cours, 

   formation complémentaire
Jury de délivrance du diplôme ou 2ème tenue du jury de VAE

* Les modalités de la phase 3 sont spécifiques à chaque école d’ingénieur. 
	Phase 1
	Phase 2
	Phase 3

	Tarif unique : 390 €**
	Tarif avec accompagnement : 1390 €**
	Le coût de cette phase est spécifique à chaque école d’ingénieur 


** Ces coûts seront reconsidérés prochainement.
4/ Les différentes étapes de la phase 1


	ETAPE N°1 : Accueil du candidat 


	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	Vous  pouvez solliciter par téléphone ou par mail toute information concernant :
- La VAE et les spécificités de la démarche

- La pertinence de votre projet

- La procédure VAE au CRIVA


	Le conseiller VAE vous informe selon vos attentes.
Il se tient à l’écoute de votre projet et peut vous aider à le clarifier.
Il vous explique comment mettre en œuvre la procédure de VAE. 

Il vous oriente vers une structure adaptée à vos attentes, si votre profil professionnel n’est pas en adéquation avec les diplômes délivrés par les écoles du CRIVA.


	Plaquette d’information CRIVA

Guide du candidat

Site Web : www.criva.org
Sites Web des écoles du CRIVA

Décret sur la VAE (n°2002-590 du 24 avril 2002)
Site WEB Point Relais-Conseil VAE / enseignement supérieur de Midi-Pyrénées :
http://www.vaesup-mip.info 


	ETAPE N°2 : Envoi du package du candidat Phase 1


	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	Vous recevez par mail le package du candidat.

Vous devez également vous positionner sur un entretien collectif EN PRESENTIEL si vous habitez la région Midi-Pyrénées ou par téléphone si vous êtes en dehors de la région. 

Vous renvoyez au CRIVA le dossier dûment complété et signé avec l’ensemble des pièces justificatives requises.
	Le conseiller VAE vous reçoit en entretien collectif ou effectue un entretien téléphonique.

Il vous explique la procédure VAE au CRIVA et répond à vos questions. Il vérifie la corrélation entre votre projet professionnel et la procédure du CRIVA. 


	Le package du candidat contient : Le LIVRET A de la Phase 1

Le devis de la Phase 1 à soumettre à votre entreprise
Le guide du candidat 

Le descriptif de la procédure VAE 




	ETAPE N°3 : Contractualisation de la phase 1


	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	La contractualisation officialise votre engagement dans la démarche de VAE. 

SOIT :
1/ Votre entreprise finance votre démarche VAE (convention) :

- L’entreprise transmet un bon de commande au CRIVA.

-.L’entreprise retourne la convention signée par le candidat et le responsable formation, en trois exemplaires, accompagnée du paiement de 390 euros (par chèque ou par virement*).

SOIT :

2/ Vous financez vous-même votre démarche VAE (contrat) :

- Vous retournez le contrat de prestation signé, en trois exemplaires, accompagné du paiement de 210 euros (le CRIVA prend en charge une partie de la formation*).

*Le paiement de la phase 1 est à adresser à l’ordre de :

‘’L’agent comptable de l’INP’’
N° de compte : 

10071 31000 00001001328 85

Vous devez impérativement transmettre une copie de votre CARTE VITALE. 
	Lors de la contractualisation, le CRIVA vous attribue un numéro de référence.
SOIT :
1/ Votre entreprise finance votre démarche VAE (convention) :

- Le CRIVA envoie à l’entreprise (par courrier ou par mail) la convention de prestation.

- Dès retour de la convention signée en 3 exemplaires, accompagnée du règlement, le CRIVA prend acte de l’engagement de l’entreprise et du candidat.

- Il retourne à l’entreprise un exemplaire de la convention, signé par le directeur adjoint du CRIVA, accompagné d’une facture.

SOIT :

2/ Vous financez vous-même votre démarche VAE (contrat) :

- Le CRIVA vous envoie (par courrier ou par mail) le contrat de prestation.

- Dès retour du contrat signé en 3 exemplaires, accompagné de votre règlement, le CRIVA prend acte de votre engagement.

Il vous retourne un exemplaire du contrat, signé par le directeur adjoint du CRIVA, accompagné d’une facture selon le souhait.

	Convention de prestation

(Dans le cas où la procédure est financée par l’entreprise du candidat).

Contrat de prestation
(Dans le cas où la procédure est financée par le candidat).




	ETAPE N°4 : Accompagnement  (Entretiens individualisés, choix du diplôme, conseils méthodologiques sur la composition du dossier de phase 1). 
Constitution du dossier – livrets A et B et pièces justificatives.


	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	Les entretiens d’accompagnement VAE de phase 1 se déroulent au CRIVA (situé à l’INP Toulouse / Bâtiment de la Formation Continue).

Cependant, vous pouvez effectuer  les entretiens à distance s’il s’avère contraignant de vous rendre au CRIVA, à TOULOUSE. 

Dans ce dernier cas, vous devez contacter votre conseiller VAE afin de définir avec lui l’organisation des entretiens (visioconférence, téléphone-mail).
Vous exposez votre projet professionnel au conseiller VAE.

Vous sollicitez toutes les informations qui vous sont nécessaires dans le cadre de votre démarche.

Vous bénéficiez des indications de votre conseiller VAE afin de construire vos LIVRETS A ET B Phase 1.
Vous envoyez par courrier postal ou par mail/scan vos LIVRETS A ET B Phase 1 (composé de tous les éléments présentés dans la colonne ‘’les documents’’ de cette page) à l’adresse du CRIVA.

	Les entretiens se déroulent de la façon suivante :

1/ Le conseiller VAE est à l’écoute des tenants et des aboutissants de votre projet professionnel, dans le cadre d’une Validation des Acquis de l’Expérience. 
Il répond à vos interrogations concernant les délais de procédure,  les possibilités de financement, la tenue et l’organisation des jurys de VAE, ainsi que les possibilités de congé de formation.
2/ Il vous propose une méthodologie basée sur les référentiels des diplômes (consultables sur les sites WEB des écoles) afin de vous aider à définir votre choix concernant le diplôme d’ingénieur et la spécialité que vous visez.

	Documents à fournir :
1/ Le LIVRET A Phase 1

2/ Un CV mis à jour

3/ Les pièces justificatives de votre parcours professionnel et de formation.
4/ Le LIVRET B phase 1.
5/ Les pièces complémentaires que le candidat aura choisi de joindre à son dossier pour justifier de ses activités professionnelles.




	ETAPE N°4 (suite): Accompagnement 



	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	
	3/ Le conseiller VAE vous apporte un appui en terme de méthodologie dans l’élaboration de votre dossier VAE/phase 1 : 

Cet appui a pour objectif de vous permettre de répertorier :

- Vos connaissances techniques

- Vos connaissances scientifiques

- Vos compétences et savoir-faire

- Vos acquis liés aux formations
- Vos acquis professionnels

Il vous précise comment présenter ces éléments de manière cohérente et percutante dans une logique d’évaluation par un tiers. Il vous indique comment exposer de la façon la plus explicite possible votre expérience professionnelle. Le but est une communication écrite fluide, exhaustive tout en maintenant précision et esprit de synthèse.
De plus, il vous indique dans ce cadre, tous les documents nécessaires à la composition du dossier (voir la colonne ‘’les documents’’ dans l’étape n°4). Il est également à votre disposition pour évaluer l’intérêt de toute documentation que vous souhaiteriez ajouter à votre dossier VAE.

4/ Le conseiller VAE analyse ensuite votre dossier afin de s’assurer de sa bonne finalisation.

Une fois le dossier de phase 1 finalisé, ce dernier est transmis par le conseiller VAE au référent pédagogique de l’école délivrant le diplôme que vous sollicitez.

Le conseiller VAE joint à votre dossier une synthèse de votre candidature, ainsi qu’un avis sur la recevabilité administrative de votre candidature.

Le référent pédagogique étudie votre dossier.
	

	ETAPE N°5 : Avis sur la faisabilité du projet, décision du candidat sur la suite de la démarche


	LE CANDIDAT

	LE CRIVA
	LES DOCUMENTS

	Vous prenez acte de la notification du CRIVA quant à l’avis sur la faisabilité de votre demande de VAE.

Vous choisissez la suite à donner à votre démarche VAE :

1/ Poursuite de la démarche VAE ingénieur
Vous disposez d’un délai de 6 mois pour vous mettre en relation avec le responsable VAE de l’école concernée (ses coordonnées sont précisées dans le courrier notifiant l’avis de recevabilité et de faisabilité de phase 1).
2/ Réorientation
Vous contactez votre conseiller VAE afin d’obtenir conseil sur les organismes adaptés à votre profil et à votre projet.
3/ Abandon
Vous informez votre conseiller VAE que vous ne souhaitez pas donner de suite à votre démarche de VAE.

	Après étude du dossier VAE, le référent pédagogique de l’école délivrant le diplôme sollicité notifie un avis sur la faisabilité de votre projet. 
Le conseiller VAE vous contacte par téléphone afin de vous expliciter l’avis concernant la recevabilité et la faisabilité de votre projet.
Cet avis vous est ensuite transmis par un courrier signé par le directeur du CRIVA. 
Votre conseiller VAE se tient à l’écoute de vos conclusions sur la phase 1, et sur la suite que vous souhaitez donner à votre démarche de VAE.

En cas de réorientation, il vous conseille, et vous met en relation avec l’organisme répondant à vos attentes. 


	Courrier de notification de l’avis sur la recevabilité et la faisabilité de la démarche VAE.


5/ Informations diverses



· Financement de la VAE
Il existe pour les candidats à la VAE plusieurs sources de financement de leur démarche. Cette aide dépend directement de votre statut professionnel :

	STATUT PROFESSIONNEL
	ORGANISMES FINANCEURS
	CADRE DU FINANCEMENT

	Salariés (CDI, CDD, intérimaires, …)
	Entreprises


	Dans le cadre du plan de formation


	
	OPCA


	Dans le cadre des fonds mutualisés



	
	OPACIF


	

	Agents publics (titulaires ou non-titulaires)

	Administrations, établissements publics
	Dans le cadre du plan de formation


	Non salariés (professions libérales, exploitants agricoles, artisans, …)

	Organismes collecteurs
(AGEFIC, FIF-PL, FAFEA, …)
	Dans le cadre de la procédure en charge prévue par ces organismes

	Demandeurs d’emploi (indemnisés ou non)
	Assedic, Etat, Conseils Régionaux
	Dans le cadre du PARE (Plan d’Aide au Retour à l’Emploi), du PAP (Projet d’Action Personnalisée)


	Autres cas

	L’intéressé lui-même ou avec l’aide de l’Etat ou de la Région dans certaines conditions

	En tant que stagiaire de la formation professionnelle


· Quelques conseils pour optimiser votre démarche
( Nous vous rappelons qu’une démarche de VAE est un réel projet   pédagogique qui nécessite de  votre 

part un investissement important en temps. 

( Il vous est demandé au cours de la rédaction de votre dossier de mettre en relation les éléments pertinents de votre expérience avec le contenu du diplôme postulé. Par ailleurs, pensez à apporter un maximum de preuves à l’appui des éléments que vous avancez dans votre dossier ou lors de l’entretien avec le conseiller VAE (exemples : rapports, études, brevets…).

( Nous vous précisons que dans le cas d’une validation partielle des acquis du diplôme postulé, vous entrez dans une phase d’acquisitions complémentaires.

Le jury de VAE vous aura indiqué un volume de prescriptions complémentaires que vous choisirez de remplir ou pas afin de valider l’ensemble du diplôme. 
Ces prescriptions complémentaires peuvent prendre plusieurs formes :

· Cours à suivre en école d’ingénieur

· Mémoire sur un sujet déterminé par le jury de VAE

· Expérience professionnelle complémentaire

( Si vous décidez d’entreprendre cette formation, nous vous conseillons dès la phase 1, de réfléchir d’une part aux éventuels modes de financements que vous pouvez solliciter (CIF, plan de formation de l’entreprise..) et d’autre part aux différentes modalités d’acquisition de ces prescriptions que vous restez libre de choisir (formation dans l’école délivrant le diplôme ou dans un autre organisme de formation).

( Tout au long du déroulement de votre projet de VAE/ingénieur, vous bénéficiez d’un suivi individualisé de la part d’un conseiller spécialisé dans la Validation des Acquis de l’Expérience. N’hésitez donc pas à le solliciter afin d’obtenir toute information utile dans le cadre de votre démarche.
· Liens utiles 

	A propos de la VAE
	A propos du métier d’ingénieur
	A propos de la formation

	( www.criva.org 
Informations relatives à la VAE pour les diplômes d’ingénieur
	( www.cefi.org 
Site d’information sur toutes les questions d'emploi et de formation d'ingénieurs


	( www.cncp.gouv.fr 
Informations sur la commission nationale de la certification professionnelle.

Descriptifs des diplômes certifiés, de niveau 1 à niveau 5

	( www.education.gouv.fr/vae 
Site VAE du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
	( www.cefi.org/CEFINET/
GLOBAL/CTI/TITRE/HTM 
(ndlr : rentrez l’adresse WEB sur une seule ligne)
Site de la commission des titres d’ingénieur
	( www.cariforef-mp.asso.fr 
Informations concernant l’emploi et la formation en région Midi-Pyrénées

	( www.vaesup-mip.info 
Informations sur la VAE pour tous les diplômes post-baccalauréat en région Midi-Pyrénées
	( www.cnisf.org
Conseil national des ingénieurs et des scientifiques de France
	( www.centre-inffo.fr 
Site d’information sur la formation permanente
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